
P o u r  p l u s  d ’ i n f o s  !  C o n t a c t e r  M m e  C H A B E R T  –  
0 7 . 7 3 . 3 7 . 3 2 . 0 9 -  s c h a b e r t @ s a i n t e - t h e c l e . c o m   

 

 

 

 

 

 

 

  

❖  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LICENCE PROFESSIONNELLE CADRE 

MANAGER DES ETABLISSEMENTS 

THERMAUX 

Un parcours d’études supérieures pour le développement des activités 
thermales et l’accompagnement des curistes ! 

 

 

 

 

Il peut : 
- Participer à la définition du projet 

d’établissement 
- Contribuer au pilotage comptable et 

financier de l’établissement 
- Contribuer au management des 

ressources humaines 
- Participer à la définition et au 

pilotage de la politique d’éducation 
à la santé  

- Contribuer au pilotage et à la mise 
en œuvre de la démarche qualité et 
gestion de risques (hygiène et 
sécurité) 

- Contribuer à la définition et à la mise 
en œuvre de la politique marketing 
de l’établissement 

Que fait le/la titulaire de la licence 

professionnelle cadre manager des 

établissements thermaux 

Et  après la formation ? 

Licence professionnelle à visée d’insertion 

professionnelle. 

Les titulaires de la licence travaillent en stations 

thermales sur des postes différents 

PRÉ-REQUIS 

- Les personnes possédant un diplôme de niveau V 
ou équivalent (BTS, DUT, L2 ou autres diplômes 
homologués de niveau II ou reconnus équivalents 
dans un domaine compatible avec celui du diplôme 
visé), en particulier les BTS et DUT en lien avec la 
gestion des PME, les métiers du médico-social. 

- Les personnes justifiant d’un niveau de formation 
bac+2 reconnu par la validation d’études 
supérieures en rapport avec le diplôme visé. 

Modalité de recrutement 

- Dossier à télécharger sur le site de l’établissement 
et à retourner au Lycée. 

- Étude du dossier une fois reçu. 
- Convocation à un entretien de sélection avec les 

responsables de la formation. 
- Une lettre annonçant l’acceptation ou non de la 

candidature sera adressée. 
- L’admission définitive est subordonnée à 

l’obtention d’un contrat de professionnalisation ou 
d’apprentissage avant l’entrée en formation. 

FORMATION 

Durée 
1 an en alternance 
 
Rythme d’alternance  
Adapté à la saisonnalité des stations thermales 
 
Coût de la formation 
6300 € gratuit pour les élèves en alternance, formation 
financée par les OPCO 
 


